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Lutter contre le chômage des plus de 50 ans par une aide ciblée à l'embauche
Question écrite n° 11660

Texte de la question

M. Alexandre Allegret-Pilot interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur l'insuffisance des leviers
actuels pour favoriser le retour à l'emploi des demandeurs d'emploi âgés de plus de 50 ans. Cette catégorie
représente désormais une proportion élevée des inscrits à France Travail et fait face aux obstacles les plus
persistants : freins à la reconversion, idées reçues liées à l'âge, accès limité à la formation et manque d'incitation
pour les employeurs. Dans un département comme le Gard, où les entreprises, notamment les TPE et PME, font
remonter des difficultés de recrutement, l'expérience et la fiabilité de ces candidats seniors constituent un
potentiel largement sous-exploité. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage la création d'un dispositif
d'aide financière spécifiquement dédié à l'embauche des seniors (prime à l'embauche, réduction de cotisations,
soutien renforcé à la formation) ; par la suite, de cibler en priorité les territoires où le chômage des plus de 50
ans est structurellement élevé ; le cas échéant, d'accompagner la mesure d'un suivi garantissant le maintien
continu dans l'emploi.
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